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Kcn,va, hIauri.tanie et Rduublique-Unie du Cameroun : projet de résolution 

Le Conseil de S&urit&, 

Ayant examin6 la r&olulion 3207 (XXIX) de 1’Assemblée qbadrale en date du 
30 ae~~%%?ij??%~ par 1nqueXJ.o l’Assemblée a demandé au Conseil de skurité 
“d’cxrxinw les rapporta entre l’Organisation des Mations Uniea et L’Afrique du 
S~ld, compte tenu de la violation continue par cette dernière des principes de la 
Charte et de la D&laration universelle des droits de l’ho~ac”, 

-‘$yzwt entend% les déclaratiol~s des personnes qui ont dté invit%es h prendre 
la parole devant le Conseil sur cette question, 

Frenant acte du rapport special du Comité spécial. de 1’~nrthci.d sur les 
“violations par ie r8Sime sud-africain de la Charte des Yatior$-%e~ et des 
r&olukions de l’Assemblée &i?raLe et du Conseil de shcuritd” (S/k37), 

&e.nt~r&entes à l’esprit les dispositions de la Charte des Nations Unies 
concernant les droits et les obligations des Bats Membres, en particulier les 
Articles 1, 2, 6, 55 et 56, 

-T-- 
~a Jelant ses résolutions 1.34 (1960)) 181 (1.963), 182 (1963), 190 (1$64), 

282 (1970 , 
Gouvernement 

et 311 (1972)relatives à la question de la politique d’srtheid du 
de la République sud-afri Caine, 

+.- 

R&ffirmant que la politique martheid est contraire aux principes et aux --- 
buts de la Chaste des Pations Unies -- 

ct xncompalible avec les dispositions de la 
‘lI<c.Zara.tion utîiverocllc des droits de l’homme ainsi qu’avec les obliqstiox lui 
i.nc:om~~~nt 5 1 ‘Afrique du Sud en vertu de la Charte, 

‘in.~m~z~n,>~ que? l’Ansctr;bl& &érale et le Conseil de fihxwité ont une fois de 
g:’ us condamn6 3.e Gouvernement 
SFL pol.il;ique d’annyI;hrid et de 

sud-ai’ri cnin pour son refus .persistant d’ abandonner 
w._~----- 

ViFtU dC! 1S Chhrte, 
s ‘acquitter des obligations qui lui incombent cn 

d::r..2~-!;<IIp 
comne le Conseil de shwit6 et 1’AssemblCe ~&~Prnlc 1’011.~ 
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Notant en autre que , en violakion des résolutions pertinentes du Conseil de 
sbcuritb, en33y&er la récol.utiou 253 (J.968) du 29 mai 1968, l’Afrique du Sud 
~OR seulement a pr6t6 appui au régime ill&al de la FIhodésie du Sud, maio encore R 
envoyé dans ce Territoire du personnel militaire et des forces de police afin de 
soutenir ce régime dae les efforts qu’il fait pour empêcher le peuple de ce 
TerritOire d’exercer BeQ droits inj?i&ables, 

@sidérant qu’il convient de prendre des mesurea efficaces pour dénouer la 
situation actuelle r&uLta& de la politique d’axiartheid du Gouvernement 
sud-africain, 

Ecommnnde à L’Assemblée générale dtexpulser iwnédiatement l’Afrique du Sud 
de P’Organisakion des Nations Unies en application de 1’Article 6 de la Charte. 
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